
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 14 septembre 2025 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

M. Gilles Forget,  Président  

P. Richard Woodbury, Vice-Président 

Mme Adeline Cournoyer, Marguillière 

M. Richard Louis-Seize, Marguillier 

Mme Diane Deschamps, Marguillière 

Mme Ghislaine Lemay, Marguillière 

Mme Manon Bigras, Marguillière 

M. Alain Bélanger, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : Hélène Bergeron  450-562-7237 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 25 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2024, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 14 570 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

 



       
 

Dimanche 14 septembre 2025 – La Croix Glorieuse 

 

« Dieu a envoyé son Fils dans le monde, non pas pour juger le monde, 
mais pour que, par lui, le monde soit sauvé » 

 

Les textes bibliques de ce dimanche nous renvoient à la croix. Cet 
objet dont nous avons l’habitude est devenu le signe des chrétiens. 
Nous la retrouvons dans nos maisons mais aussi aux carrefours de 
nos chemins ou encore sur la tombe de nos défunts. Et surtout, elle 
est à sa bonne place dans nos églises. Elle fait partie des signes que 
les chrétiens des générations passées nous ont légués.  
Mais si nous nous sommes rassemblés à l’église, c’est d’abord pour 

communier au sacrifice volontaire de Jésus sur cette croix qui a donné sa vie pour 
sauver tous les hommes. La fête de la Croix Glorieuse commémore la croix du Christ, 
non pas comme un symbole de mort et de souffrance, mais comme le signe de la 
victoire de la vie sur la mort et le moyen universel du salut.  

C’est pourquoi, dans l’évangile de ce dimanche, le Christ nous adresse une bonne 
nouvelle : Créateur et Sauveur ne font qu’un. Si nous croyons, c’est pour entrer dans 
cette histoire d’amour entre Dieu et l’humanité. Trop souvent, nous traînons derrière 
nous des images de la mort chargées de peur. Elles sont liées au jugement et à la 
condamnation. Or voilà que Jésus vient rectifier l’idée que nous nous en faisons : 
“Dieu a envoyé son Fils, non pas pour condamner le monde mais pour que, par lui, le 
monde soit sauvé.” Ces paroles sont au cœur de notre foi. Elles excluent la peur. Celui 
ou celle qui vit dans la confiance échappe au jugement. Sa confiance ne peut être 
déçue. Telle est la bonne nouvelle qui repose sur la prédication de Jésus lui-même. 

C’est pour cette raison que nous nous tournons vers la croix du Christ. Ce qui en 
fait la valeur, ce n’est pas d’abord les souffrances du Crucifié mais la Passion de 
l’Amour. Si les plaies du crucifié sont notre salut c’est parce qu’elles sont les 
conséquences d’un amour sans mesure. Nous, chrétiens, nous regardons la croix 
comme un signe de guérison et de salut. C’est de cette espérance que nous avons à 
témoigner auprès de ceux et celles qui souffrent physiquement et moralement. Nous 
pensons aussi à toutes les victimes de la haine, des violences, du racisme et des 
guerres. Le Christ vainqueur veut nous entraîner tous dans son élévation. 

Comme chaque semaine, nous nous rassemblons pour l’Eucharistie. C’est le 
grand moment de la semaine. En ce jour, nous te prions, Seigneur : augmente notre 
foi et notre amour ; Donne-nous force et courage pour te suivre avec confiance. Fais 
de notre vie, de nos joies et de nos souffrances une offrande d’amour qui rejoigne la 
tienne pour que le monde soit sauvé. 
 
 
 
 
 
 
 



 

Intentions de messe 
 

Dimanche 14 septembre 2025 – La Croix Glorieuse 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• Raymond Campeau (20e anniversaire) – par sa famille 

• Yvon Lacasse (8e anniversaire) – par Lucille & Allen 

• Alma Godreau  & Lucien Leclair – par la famille 

• Michel Cousineau – par Louise Gareau & Roger Lecot 

• André Campeau – parents et amis 

 

Dimanche 21 septembre 2025 – 25e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Famille Bélanger – par Jacqueline Bélanger 

• Valjan Gasse – par son épouse Nicole 

• Jacqueline Trottier – parents et amis 

• AndrécCampeau – parents et amis (St-Philippe) 

• Angèle Renaud – parents et amis (St-Philippe) 

 

Vos offrandes de la semaine du7 septembreCumulatif Objectif 

Collectes régulières  226.00 $11 041.60 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage  225.75 $ 3 854.65 $ 6 800 $ 

Dîmes  250.00 $  3 815.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions)  88.00 $ 2 526.30 $ 5 400 $ 

Lampes du Sanctuaire  0.00 $ 200.00 $ 350 $ 

Prions en Église  23.00 $ 960.75 $ 1 200 $ 

Dons  0,00 $ 2 445.00 $ 6 000 $ 

Sous-total   812.75 $24 843.30 $ 46 750 $  

Dons et dûs pour l’entretien des cimetières 722,35 $ 5 707.35 $  

Total Merci beaucoup !  1 535.10 $   
 

➢ La quête du 31 août au cimetière Saint-Philippe a permis d’amasser 922.35 $. La 

totalité de cette somme servira à payer les frais d’entretien de nos cimetières. 

Merci de votre grande générosité. 

 

❖ Veuillez noter qu’il y aura une 2e quête le dimanche 28 septembre en raison de 

la collecte annuelle pour les besoins de l’Église du Canada. Merci. 
 
 
 
 



 

La Croix Glorieuse 
 

Le 14 septembre, l’Église n’exalte pas une croix quelconque 

ou toutes les croix. Elle exalte la Croix de Jésus, parce qu’en 

elle s’est révélée au plus haut point l’amour de Dieu pour 

l’humanité. Contrairement au Vendredi Saint, le croyant 

est invité à contempler la Croix et la mort de Jésus, non 

comme un lieu de souffrance, mais comme une source de 

vie, une source de guérison pour chacun. 

Pour comprendre la fête de ”l’Exaltation de la précieuse et 

vivifiante Croix", comme on l’appelait jadis, il faut 

remonter à sainte Hélène, mère de l'empereur Constantin. 

Convaincue d'avoir retrouvé dans le sol du Golgotha la Vraie Croix du Christ en 

l’an 326, Hélène fait construire une église — l’église de la Résurrection, aujourd'hui 

basilique du Saint-Sépulcre — qui fut consacrée un 14 septembre. La croix y est 

précieusement conservée jusqu’en l’an 614. Elle est visitée par une multitude de 

chrétiens avant de disparaître aux mains des Perses au cours de pillages. Retrouvée 

en l’an 630, la sainte croix sera désormais exaltée et honorée dans toute l’Église 

comme "Croix Glorieuse", Croix de lumière, porte d’entrée du paradis. 

 

Prière d’invocation à la Sainte Croix 
 

Sainte Croix de Jésus-Christ, ayez pitié de moi ; 
Sainte Croix de Jésus-Christ, soyez mon espoir ; 

Sainte Croix de Jésus-Christ, repoussez de moi toute arme tranchante ; 
Sainte Croix de Jésus-Christ, versez en moi tout bien ; 

Sainte Croix de Jésus-Christ, détournez de moi tout mal ; 
Sainte Croix de Jésus-Christ, faites que je parvienne au chemin du salut ; 
Sainte Croix de Jésus-Christ, repoussez de moi toute atteinte de mort ; 

Sainte Croix de Jésus-Christ, préservez moi des accidents corporels et temporels, 
que j’adore la Sainte Croix de Jésus-Christ à jamais. 

Jésus de Nazareth crucifié, ayez pitié de moi,  
faites que l’esprit malin et nuisible fuie de moi,  

dans tous les siècles des siècles. 
Ainsi soit-il ! " 

___________________________________________________________________ 
 

Pensée de la semaine 
 

La vie c’est comme un piano. Il y a du blanc et du noir et il faut jouer les 
deux pour avoir une belle mélodie. 
 
 
 

https://fr.aleteia.org/2018/09/04/les-incroyables-reliques-retrouvees-par-sainte-helene-en-terre-sainte/
https://fr.aleteia.org/2018/09/04/les-incroyables-reliques-retrouvees-par-sainte-helene-en-terre-sainte/


 
 

Notre-Dame des Sept-Douleurs - 15 septembre 
 
Au lendemain de la fête de la Croix Glorieuse, l’Église célèbre la fête 
de Notre-Dame des Sept-Douleurs, le 15 septembre. L’Église 
honore en ce jour ses incomparables douleurs, spécialement celles 
qu’elle ressentit au pied de la croix au moment de la consommation 
du mystère de notre Rédemption. Après s’être concentrée sur le 
déchirement de l’âme de Marie au jour de la Passion de Son Fils, la 
piété des fidèles s’est étendue à d’autres douleurs que la divine 
Mère éprouva à différentes occasions de sa très sainte vie. 

Pour illustrer les douleurs de la Vierge-Mère, les peintres représentent son Coeur 
percé de sept glaives, symbole des sept principales douleurs de la Mère de Dieu. Voici 
la liste de ces sept douleurs dont le souvenir est cher aux enfants de Marie: 

 
1. La prophétie du saint vieillard Siméon. 
2. La fuite en Égypte. 
3. La disparition de Jésus au Temple pendant trois jours. 
4. La rencontre de Jésus portant Sa croix et montant au Calvaire. 
5. Marie debout au pied de la croix. 
6. La descente de Jésus de la croix et la remise à Sa Mère. 
7. L’ensevelissement de Jésus dans le sépulcre. 
______________________________________________________________________ 
 
Aujourd’hui, assemblée générale annuelle du Fonds Héritage de Saint-Philippe 

 
L’assemblée générale annuelle, pour les membres du Fonds Héritage de Saint-

Philippe d’Argenteuil aura lieu ce dimanche 14 septembre après la messe de 9 heures.  
Vous êtes tous invités à assister à cette assemblée. 
 
_____________________________________________________________________ 

 

Horaires des cérémonies aux cimetières 
Voici l’horaire des prochaines liturgies de la Parole au cimetière en 
mémoire de nos parents et amis défunts : 
 

Dimanche 14 septembre 13h30 Cimetière de Grenville-Calumet 
Dimanche 14 septembre 15h30  Cimetière Saint-Louis-de-France  
Dimanche 21 septembre 14h00 Cimetière de Lachute (paroisse Ste-Anastasie) 
Dimanche 28 septembre 14h00 Cimetière de St-Michel-de-Wenworth 
 
Apportez vos chaises de jardin. En cas de pluie, la cérémonie se fera à l’église. 

 

 


